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L’arrivée de l’automne entraîne toujours un peu de nostalgie en pensant 
à l’été passé et aux vacances ensoleillées…

L’automne est pour les élus le moment où ils commencent à faire un 
bilan de l’année et à se projeter dans les projets de l’année suivante en 
fonction du futur budget.

Le budget dépend bien évidemment des rentrées budgétaires prévision-
nelles, en particulier du revenu de la taxe foncière, seul impôt maîtrisé par 
les élus, la taxe d’habitation disparaissant pour tous les Français. Les 
médias commencent à parler des très fortes hausses observées dans 
certaines communes allant de 16 à 50 % d’augmentation, y compris 
dans des communes proches d’Isle.

Les élus d’Isle ont, encore une fois et ce depuis 16 ans, décidé de ne pas 
augmenter le taux de la taxe foncière. Seule l’augmentation des valeurs 
locatives décidée par l’Etat et appliquée à tous les Français impactera 
votre taxe foncière. Ce choix implique une gestion rigoureuse de la com-
mune qui devient de plus en plus difficile. En effet, les projections des 
factures d’électricité et de gaz pour 2023 montrent, malgré toutes les 
décisions draconiennes sur le fonctionnement des structures que nous 
avons prises, une augmentation au-delà de nos prévisionnels, les com-
munes ne bénéficiant pas de tarif règlementé. 

Nous allons utiliser tous les leviers possibles, en particulier les demandes 
de subventions, pour pouvoir mener à bien nos projets 2024.

Parmi les projets, nous aurons l’occasion, dans les prochains Isle Mag, 
de vous présenter la future chaudière bio-masse, fonctionnant avec des 
plaquettes bois, qui permettra de chauffer et produire l’eau chaude sani-
taire de trois bâtiments gourmands en énergie : les gymnases, la maison 
des associations et le site du rugby.

Nous réhabiliterons la Maison du temps libre en Dojo pour le judo et 
nous végétaliserons la grande cour de l’école élémentaire pour la trans-
former en îlot de fraîcheur.

Tous ces projets feront l’objet d’une communication et d’une présenta-
tion publique en début d’année.

En janvier 2024, le recensement sera aussi un moment important pour 
notre commune. Votre participation (obligatoire) est importante car le 
nombre d’habitants conditionne les aides de l’Etat. Nous communique-
rons dans les prochains mois pour vous expliquer le fonctionnement. 
J’espère pouvoir compter sur vous.

En attendant, au-delà de ces problématiques budgétaires, je vous invite 
à profiter pleinement des activités culturelles pour passer de bons mo-
ments de détente tout en restant abordables financièrement…

Bien à vous.

édito
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CONTACTS  UTILES

VIE MUNICIPALE
Accueil Mairie : 05.55.01.56.15 - accueil@ville-isle.fr
CCAS – Portage de repas : 05.55.01.24.91
ccas@ville-isle.fr
Résidence Fleurie : 05.55.01.36.94 
residence.fleurie@ville-isle.fr
Police municipale : 06.08.89.74.98 - police@ville-isle.fr
Services Techniques : 05.55.50.40.74 
techniques@ville-isle.fr
Secrétariat du Maire & élus :
06.98.94.21.97 - secretariat@ville-isle.fr
Sport, associations, réservations salles & matériels :  
06.61.65.47.35
Communication : 06.59.67.52.88 
communication@ville-isle.fr
Urbanisme : 05.55.01.14.04 - urbanisme@ville-isle.fr
Déchèterie : 0 800 86 11 11 (numéro vert, gratuit depuis 
un poste fixe) - dechets@limoges-metropole.fr

ENFANCE JEUNESSE
Relais Petite Enfance (RPE) : 05.55.01.48.06 
ram@ville-isle.fr
Service Éducation – Jeunesse – Accueil de loisirs : 
05.55.01.11.22 - scolaire@ville-isle.fr
Anim’Ados : 05.55.01.70.14 - espacejeunes@ville-isle.fr
École Maternelle du Château : 05.55.01.60.71 
ce.0870156X@ac-limoges.fr
École Maternelle St Exupéry : 05.55.01.55.15 
ce.0870644C@ac-limoges.fr
École Elémentaire St Exupéry : 05.55.01.19.83 
ce.0871024R@ac-limoges.fr
Collège Jean Rebier : 05.55.01.13.20 
ce.0870658t@ac-limoges.fr

CULTURE
Centre culturel : 05.55.50.26.24 - culture@ville-isle.fr
Médiathèque : 05.55.43.20.59 - mediatheque@ville-isle.fr
Ateliers loisirs : 05.55.50.35.28 - loisirs@ville-isle.fr
Conservatoire Intercommunal de l’Ouest de Limoges 
(CIOL) : 05.55.50.35.27 - ciol@ville-isle.fr
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Maire d’Isle,

conseiller 
départemental de 
la Haute-Vienne,

Vice-président de 
la Communauté 

urbaine de  
Limoges Métropole

Isle et Gunzenhausen célèbreront 40 ans de jumelage 
au printemps prochain, mais le week-end des 19 et 20 août, 
ce sont les 1200 ans de la ville allemande qui ont été fêtés. 
Une délégation de 25 personnes emmenée par le Maire 
Gilles BEGOUT et composée d’élus, de membres du Comité 
de jumelage et d’associations sportives s’est rendue 
à Gunzenhausen afin de partager ce jubilé.

  Une délégation d’Isle en Allemagne

pour les 1200 ans de Gunzenhausen

Durant le week-end, les participants ont pu visiter la ville et découvrir les 
derniers aménagements réalisés ou en cours. Une visite de la Mairie de 

Gunzenhausen, récemment rénovée, a permis aux deux Maires et quelques 
élus présents de partager leurs expériences en termes de gestion municipale. 
La délégation a également pu profiter d’une balade en bateau sur le lac 
Altmühl.

Le point d’orgue du déplacement était la participation à la cérémonie 
officielle des 1200 ans de la ville. En effet, c’est le 21 août 823 que le nom de 
Gunzenhausen est apparu pour la première fois sur un document officiel. À 
l’occasion d’une belle cérémonie, l’histoire de la ville a été retracée. Un 
important travail d’archives a été réalisé et de nombreuses manifestations 
prévues durant l’année 2023. C’est dans ce cadre, que l’orchestre d’accordéon 
de l’AML s’était aussi rendu en mai dernier à Gunzenhausen pour contribuer 
à 1200 minutes de musique tout au long de l’année.

La ville de Gunzenhausen est attachée à ses jumelages, c’est 
ainsi que le Maire d’Isle, Gilles BEGOUT, et la City manager 
de Frankenmuth (ville des USA jumelée avec Gunzenhausen) 
Bridget SMITH ont pu prendre la parole lors de cette 
cérémonie. Le Maire d’Isle a notamment insisté sur 
l’importance de « connaître l’histoire, son histoire, pour se 
projeter dans l’avenir et ne pas renouveler les erreurs du 
passé ». Il a également rappelé que « l’année prochaine, 
nous fêterons ici les quarante ans du jumelage, et j’espère 
qu’il durera encore longtemps. Malgré les maires qui se 
succèdent, la volonté reste toujours aussi forte et peut être 
l’est-elle encore plus aujourd’hui, à ce que nos concitoyens 
se rencontrent et échangent ». Le Maire d’Isle a remis au 
nom de la municipalité un email à la Mairie de 
Gunzenhausen afin de symboliser ce bel anniversaire de 
1200 ans d’existence.

Les premiers jalons du 40e anniversaire de jumelage 
ont été posés et dans les mois à venir, les préparatifs 
vont se renforcer afin que les habitants des deux 
communes puissent partager de beaux moments de 
citoyenneté et d’échanges en mai prochain. Le sport 
et la musique devraient être l’une des pierres 
angulaires de cette rencontre. Les associations des 
deux communes seront amenées à se mobiliser. En 
attendant, une petite délégation isloise sera de 
nouveau à Gunzenhausen début septembre pour la 
Kirchweih avant que les Allemands ne viennent 
participer au traditionnel marché de Noël à Isle.

À NOTER :  
le 40e anniversaire 

de jumelage sera 
célébré à 

Gunzenhausen  
du 10 au 14 mai 

2024.



Balade commentée sur l'histoire d'Isle  

le samedi 26 août

Démonstration de danses traditionnelles le samedi 22 juillet

Grande soirée festive  
le vendredi 28 juillet

à Isle
ça bouge
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Journées Européennes 
du Patrimoine à Isle 
les 16 et 17 septembre 
2023

Fête du sport  le 2 septembre 2023

Séance de gym en extérieur  

le jeudi 10août

Fête des écoles le 23 juin 2023 Commémoration du 17 août 2023

Chantier international de jeunes au Meynieux 

le 23 août 2023

Fan zone pour l’ouverture du mondial de rugby 
le 8 septembre 2023

Initiation urban training le dimanche 23 juillet

Sortie observation des champignons 

le dimanche 13 août 

4   RETOUR EN IMAGES

10 ans du CIOL  
le  1er juillet 2023
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agent recenseur ! 

Vos rendez-vous pour cartes 
d’identité et    passeportsen ligne !

Le recensement de la population se 
déroulera du 19 janvier au 18 février 
2024. Dans ce cadre, la commune 
recrute des agents recenseurs. 
Vous  êtes intéressé ? Déposez 
votre candidature dès aujourd’hui à 
secretariat@ville-isle.fr

Depuis le début du mois de septembre, vous pouvez désor-
mais réserver vos rendez-vous directement en ligne pour vos 
demandes de cartes d’identité et passeports. Conformé-
ment au principe de déterritorialisation les usagers peuvent 
effectuer leur demande dans la mairie de leur choix sur l'en-
semble du territoire français.

https://rendezvouspasseport.ants.gouv.fr

ORDURES  
MÉNAGÈRES

À SORTIR 

MERCREDI M
IDI 

AU PLUS TARD 

SEMAINES  

IMPAIRES

COLLECTE
MERCREDI APRÈS-MIDI 
SEMAINES IMPAIRES

À SORTIR 

CHAQUE  

MERCREDI  

SOIR

RECYCLABLE

COLLECTE
JEUDI MATIN 
CHAQUE SEMAINE

Comme vous le savez, depuis le 1er juin dernier, des 
changements sont intervenus dans la collecte des 
déchets sous compétence de Limoges Métropole.
Suite à diverses remontées des équipes de collecte, 
nous vous rappelons que :
•  Les collectes des bacs roulants se font de 5h à 12h 

et de 13h à 20h.
•  Pour les collectes du matin (poubelle bleue le jeudi), 

les bacs doivent impérativement être sortis la veille 
au soir (mercredi soir).  

•  Pour les collectes de l’après-midi (poubelle verte 
le mercredi semaine impaire), les bacs doivent être 
sortis au plus tard à midi (mercredi).

Nous comptons sur votre compréhension.

L’arrêté municipal relatif à la lutte contre le bruit ne 
concerne pas que les travaux de bricolage et de jardinage. 
L’article 6 précise que « Les propriétaires d’animaux, en 
particulier de chiens, ou toute autre personne qui en a la 
garde, sont tenus de prendre de jour comme de nuit, toutes 
mesures propres à préserver la tranquillité du voisinage, y 
compris par l’usage de dispositifs agréés par les sociétés 
protectrices des animaux, dissuadant les animaux de faire 
du bruit de manière répétée et intempestive. Ils s’assureront 
notamment que pendant une absence (temporaire ou 
prolongée) de leur domicile, leurs animaux ne sont pas à 
l’origine d’une gêne pour le voisinage ». 

De plus, nous vous rappelons que pour des questions de 
salubrité publique, les déjections canines sont interdites sur 
les voies publiques, les trottoirs, les espaces verts publics. Il 
appartient à chaque propriétaire de 
faire preuve de civisme en assurant 
la propreté des rues d’Isle. Tout 
propriétaire de chien est tenu 
de procéder au ramassage 
des déjections canines sur 
l’espace public. En cas de non-
respect de cette obligation, 
l’infraction est passible d’une 
contravention de 68 €.

Il y a aussi des règles   pournos amis les bêtes

Devenez

Ramassage des ordures ménagères

sortez vos bacs la veille !

Nouvelle implantation 
des bureaux de vote

BRÈVES  7

Le dimanche 9 juin prochain, nous 
élierons nos représentants au 
Parlement européen. 

L’organisation de cette élection sera 
quelque peu modifiée par rapport 
aux précédentes sur Isle.

Les bureaux de votre n°3, n°4 et n°5, 
anciennement localisés au Groupe 
scolaire Saint Exupéry seront 
transférés à l’Espace Bayles Isle.

Après de nombreux questionnements, voici un petit explicatif sur la lecture de votre taxe foncière. Elle est calculée à partir d’une base appelé ‘’revenu cadas-tral’’ : il est égal à la valeur locative ca-dastrale diminuée d'un abattement de 50 %. La valeur locative cadastrale cor-respond à un loyer annuel théorique que le propriétaire pourrait tirer du bien s'il était loué. Cette base est recalculée par les services des impôts chaque an-née et peut donc évoluer en fonction de l’inflation. C’est ce qui s’est à nouveau produit cette année. 

À cette base est appliquée plusieurs taux : celui de la commune, de l’Inter-communalité, les taxes spéciales et les ordures ménagères. 

Depuis plusieurs années le taux com-munal est inchangé à 37,05%, cette an-née, il en est de même pour l’intercom-munalité et les autres. Seule la base a augmenté du fait de l’inflation et d'une décision du Gouvernement, votée par la majorité présidentielle au Parlement.

vos impôts fonciers augmentent ? 

Pourquoi 
Taxes foncière 
2022

Commune Inter 
commu-

nalité

Taxes 
spéciales

Taxes 
ordures 

ménagères

Taxes 
GEMAPI

Total des 
cotisations

Taux 2021
Taux 2022

37,05 %
37,05 %

1,00 %
2,20%

0,18 % 
0,165 %

8,58 %
8,58 %

Base
Cotisation

3 075
1 139

3 075 
68

3075
5

3075
264 1 476Cotisation 2021

Cotisation 2022
Variation

1 102
1 139

+3,36 %

30
68

+126,67 %

5
5

0 %

255
264

+3,53 %
1 476

Taxes foncière 
2023

Commune Inter 
commu-

nalité

Taxes 
spéciales

Taxes 
ordures 

ménagères

Taxes 
GEMAPI

Total des 
cotisations

Taux 2022
Taux 2023

37,05 %
37,05 %

2,20 %
2,20%

0,165 % 
0,166 %

8,58 %
8,58 %

%
0,039 %Base

Cotisation
3 294
1 220

 3 294
72

3 294
5

3 294
283

3 294
1 1 581Cotisation 2021

Cotisation 2022
Variation

1 139
1 220

+7,11 %

68
72

+5,88 %

5
5

0 %

264
283

+7,20 %

-
1

- %
1 581

EXEMPLE :
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Travaux de gestion sécurisée des eaux 
pluviales et de renaturation du ruisseau

 Aménagement  
 du Vallon     de la Chapelle

Le ruisseau de la Chapelle reçoit les eaux pluviales de 85 hectares 
urbanisés de la Ville d’Isle. Pour compenser l’imperméabilisation 
des sols, 3 bassins de rétention ont été construits en 2005, 
positionnés en cascade, avant rejet des eaux de ruissellement 
dans le ruisseau qui débouche ensuite dans la Vienne après 
un franchissement souterrain de la route nationale RN 21. 

Limoges Métropole, en charge de la gestion des eaux pluviales urbaines, 
ainsi que des milieux aquatiques et de la prévention des inondations, a 
réalisé le diagnostic de ces ouvrages et des phénomènes de ravinement 
progressif du ruisseau. À l’issue des études, il est apparu nécessaire 
d’entreprendre des travaux de renforcement des capacités d’évacuation des 
eaux pluviales vers la Vienne afin de protéger contre les inondations, en cas 
d’orage, les habitations situées à l’aval, ainsi que la route RN21, de restaurer 
le lit du ruisseau et son fonctionnement écologique. Le projet a fait l’objet 
d’une déclaration d’intérêt général et d’une autorisation environnementale 
après participation du public en 2022.

Des travaux en 2 étapes

 ÉTAPE 1 

Ils consisteront d’abord à construire une ca-
nalisation d’eaux pluviales de  1,5 mètres de 
diamètre sur une longueur de près de 800 
mètres, capable d’évacuer jusqu’à 8 m3 par 
seconde jusqu’à la Vienne, correspondant au 
débit d’un orage exceptionnel de fréquence 
centennale. En parallèle, le collecteur d’assai-
nissement des eaux usées, devenu ancien, 
sera remplacé par une nouvelle canalisation 
en grès, matériau choisi pour la longévité, et 
réduisant l’empreinte carbone des travaux. Le 
tracé des tranchées pour poser ces ouvrages a 
été défini pour préserver les espèces végé-
tales et animales sensibles existantes dans ce vallon.

Ces travaux sont confiés au groupement d’entreprises SADE/Géry and CO pour un montant de 
2 476 000 € TTC.  Ils commenceront début octobre 2023, pour une durée d’un an. Les accès du 
chantier pour les engins et camions d’approvisionnement se feront par le bas de la rue de 
Gourinchas, côté route de Périgueux (RN21). Les sentiers piétonniers dans le vallon seront 
interrompus pendant la durée des travaux.

 ÉTAPE 2 

La seconde étape, prévue à partir de l’été 2024, comprendra le réaménagement 
hydrologique et écologique du vallon : transformation du 1er bassin de rétention 
(amont) en mare forestière, suppression du 2ème bassin, transformation du 
3ème bassin (aval) en saulaie naturelle, renaturation avec rehaussement du lit 
du ruisseau sur son parcours. Le montant de cette restauration est prévu à 
hauteur de 850 000 € TTC

Le financement est assuré par Limoges Métropole, avec les participations 
prévues du Département de la Haute-Vienne, de l’agence de l’eau Loire-
Bretagne, et de la Région Nouvelle-Aquitaine.

Lutter contre la
dégradation du cours 
d’eau due à l’érosion

Valoriser et dynamiser
le paysage et l’aspect 
récréatif du site avec
la création d’un 
cheminement adapté

Sécuriser la gestion
des eaux pluviales

Réduire les risques 
pour la sécurité publique
(inondation, rupture 
de digue…)

Protéger les espèces 
animales et végétales 
sauvages

Restaurer
les milieux naturels

Maîtriser les coûts 
et l’empreinte
carbone des travaux

Alyte accoucheur

Martin pêcheur

Agrion de Mercure
Salamandre

Ophrys abeille
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s'installe à Isle !

le spécialiste du nettoyage des pros !

Depuis le début du mois de septembre, Mathieu Pailler vous accueille dans 
son tout nouveau restaurant au Mas des Landes à Isle. Précédemment ins-
tallé à Aixe-sur-Vienne, il a souhaité s’agrandir en emménageant dans un 
bâtiment fraîchement construit sur notre commune, au niveau de la zone 
d’activité du Mas des Landes.

Son restaurant, La P’tite Chopine, d’une capacité de 80 couverts est ouvert 
les midis du lundi au vendredi. Grande nouveauté, il dispose d’un coin 
boutique où il vous propose des plats à emporter jusqu’à 19h du lundi au 
vendredi, et 12h le samedi.

Passionné de bonne cuisine et de mets de qualité, il vous y sert des plats 
maisons, sains, confectionnés avec des produits locaux pour la plupart. Ses 
fournisseurs sont entre autres Thevenin, Darcy, Beyrand, VLS, CV Plaine-
maison, etc. 

Vous souhaitez organiser un mariage, baptême, cousinade, repas de 
groupe ? Mathieu et son équipe vous proposent leurs services, il vous suffit 
de les contacter.

La P’tite Chopine 
105 route des hauts de l’Aurence 
Mas des Landes 
87 170 Isle 
05.55.70.08.78 
www.la-ptite-chopine.fr

Karina, passionnée de pâtisseries vous accueille dans ce tout nouveau lieu de gourmandises 
à l'art du Temps. Ouvert depuis la mi-septembre, elle vous propose des pâtisseries 
traditionnelles, gâteaux pour vos évènements, pains, sandwichs, etc. Soucieuse du bien-être 
du corps, des contraintes alimentaires de chacun, elle réalise également des pâtisseries 
allégées en graisses, sucres ainsi que du sans gluten. Pour ces dernières, il vous faudra passer 
votre commande 48h à l'avance. 

Ouvert 7j/7, elle vous accueille du lundi au samedi de 8h à 19h et le dimanche de 8h à 13h. 

4 av de Limoges - Isle 
www.facebook.com/Patisdantan Installés récemment, Vivien et Anna travaillent désormais 

en famille avec les professionnels du département sur 
toutes les spécificités du nettoyage.

Spécialistes sur les missions liées à l’hygiène (démarches, 
mises en place de protocoles, etc), ils proposent égale-
ment des produits respectant les nouvelles normes et la 
protection de l’environnement.

Vivana Hygiène 
19 rue de Beynac 87 170 Isle 
05.55.01.18.29 www.vivana-hygiene.fr

La P’tite Chopine

Pati's D'Autan
pour vos p'tits plaisirs sucrés-salés !

Vivana Hygiène

Nous avons le truck    qu’il vous faut…
Manuella CHABRERON et son Truck à repasser, une innovation sur les routes de Haute-Vienne. 
Ancienne conductrice à la TCL de Limoges, Manuella CHABRERON a délaissé les bus en 2020 
pour se lancer sur les routes de Haute-Vienne avec son truck à repasser qui circule sur tout le 
sud-ouest du département. Son envie d’entreprendre et de rendre service aux particuliers, l’ont 
poussée après deux ans de développement, à créer son entreprise, le Truck à repasser en juillet 
2022. Pour certain, le repassage est devenu une corvée au quotidien. Pour d’autres, comme 
Manuella, dirigeante du Truck à repasser, c’est un véritable moment de détente ! Le truck à re-
passer, c’est un véritable service de repassage sur roulettes, du jamais vu en Haute-Vienne. 
Pour la petite anecdote, l’idée est venue à Manuella alors qu’elle repassait tranquillement de-
vant une émission de télévision qui présentait ce concept dans l’Ouest de la France !

Comment fonctionne le Truck à repasser ?

Le principe est simple. Le Truck à repasser propose deux services répondant à un même besoin : 
déléguer son repassage !

1. Le Repassage sur site, simple et efficace : 
•  déposez votre panier de linge propre prêt à être repassé sur l’un de nos points de repassage, 

le plus proche de chez vous ;
•  récupérez votre linge fraîchement repassé au moment qui vous convient le mieux ;
•  et voilà ! Votre linge est repassé par des professionnels et vous gagnez du temps pour vous.

2. Le Repassage en collecte et en livraison : 
•  prenez rendez-vous pour l’enlèvement de votre linge à repasser (5kg minimum) ;
•  le camion récupère votre corbeille à l’endroit convenu (à domicile, au travail…) ;
•  72h plus tard, le camion livre votre linge repassé où vous voulez ;
•  c’est simple et efficace ! Collecte, livraison et le tour est joué.

Marre de repasser ?

Où trouver le truck  
à repasser ? 

Chaque mardi en semaine 
impaire sur le parking  
du U Express  
(avenue Louis Aragon)  
de 8h à 13h et de 14h à 18h.

PLUS D’INFOS :  
www.letruckarepasser.fr 
Facebook :  
le Truck à repasser 
repass.truck@gmail.com 
06.85.28.87.30
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SEMAINE DE LA PETITE ENFANCE :

ouverte à tous !
Dans le cadre de la semaine des familles, le RPE 
propose une conférence sur le sommeil du jeune 
enfant le jeudi 19 octobre à 20h.

Cette conférence se tiendra dans la salle d'activité 
de l’Espace Bayles Isle à partir de 20h.

Elle sera ouverte à tout public, particulièrement aux 
familles ayant des enfants de moins de 6 ans et à tous 
les professionnels de la petite enfance sur la commune.

L’animatrice Jennyfer Spriet abordera les thèmes 
suivants : le sommeil et sa construction, les différences 
entre le sommeil de l'adulte et le sommeil du jeune 
enfant, le cododo... Des ingrédients, outils, 
recommandations seront communiquées au public 
pour finir sur un temps d’échanges questions / réponses. 

Vendredi 22 septembre, dans le cadre des 
semaines du développement durable, les écoles 
d’Isle (Collège Jean Rebier, École élémentaire Saint 
Exupéry et Écoles maternelles Saint Exupéry et 
du Château) ont organisé une grande opération 
sur Isle avec l’aide du Comité de jumelage, 
intitulée « Nettoyons la nature ». 

Avec plus de 35% de produits BIO servis aux enfants des écoles d’Isle, le restaurant scolaire 
vient de gagner sa deuxième fourchette pour le label Territoire BIO engagé ! D’autre part, 
la majorité des produits provenant de fournisseurs de proximité,  
il a obtenu la mention spéciale Sud Ouest.  
Bravo à toute l'équipe !

Nous profitons de  

ce Isle Mag pour souhaiter 

la bienvenue au nouveau 

directeur de l’école 

maternelle du Château, 

Monsieur David MORISSON. 

Très belle année !

Conférence sur le sommeil   du jeune   enfant

ConférenceConférence
Espace Bayles Isle 

animée par Jennyfer SPRIET

(formatrice petite enfance)

"Nettoyons la nature"

Une deuxième fourchette

E3D reprend du service 

pour le restaurant    scolaire !

Nouveau directeur  
pour la maternelle  
du Château !

Plus de 500 élèves se sont répartis les différentes zones 
de la commune : les abords du collège, les terrains de 
pétanque, le parking de l’école du Château, les alentours 
du Tennis avec le parc des Bayles, le stade du Gondeau, 
la rivière de l’Aurence au Bas Gigondas. 

Bien qu’étant une commune propre sans beaucoup de déchets 
à ramasser, le but est de sensibiliser petits et grands au 
nettoyage de la nature et à sa préservation. 

D’autres actions seront mises en place dans l’année :  
•  classes en randonnées apprentissage autour 

de l’école pour la découverte de la faune et la flore par 
les enfants de l’élémentaire,

•  réalisation d’un carnet de découverte et d’une charte 
du randonneur islois, 

•  animations pour la semaine du goût en octobre  
(recettes zéro déchets), etc.

1.  Ferme de Chantecaille : poulet BIO

2.  Coopérative le Pré vert : veau BIO, porc BIO

3.  LIMOVIN : agneau HVE ou BIO

4.  Ferme de Sargnat : bœuf HVE

5.  4 Vents : œufs BIO

6.  Boissou : Lait BIO

7.  Maris : fromage BIO, herbes BIO, tomates BIO

8.  Célerier : fromage BIO

9.  Ferme du Paupiquet Hervy : crèmes dessert 
BIO, yaourt nature BIO, fromage blanc BIO

10.  Teulet : pommes de terre BIO, poires BIO, 
pommes BIO, kiwi BIO, purées de fruits BIO

11.  BTG : lentilles HVE, Quinoa HVE

12.  Tutti pasta : pâtes BIO

13.  Ferme Nature Limousin : Huile BIO

14.  Lou Gabissou : Farine BIO

15.  Les Jardins de la Vergne : légumes de  
saison en permaculture

16.  Boulangerie St Martin :  
pain semi complet

17.  Fournil de Fernand : pain BIO

18.  Bijou : gâteaux

19.  Biscuits Laroudy : biscuits

Coulounieix
Brive

Issoudin

Ansac-
sur-Vienne

Isle

Saint-Martin
le Vieux

La Roche
Ladignac 
le Long

L’Abeille

Saint-Genest
sur-Roselle

Limoges

Eyjeaux

Saint-Yrieix
la Perche

Saint-Yrieix

Saint-Victurnien

sous-Aixe

Chamboret

Dinsac

Haute-Vienne

Charente

Dordogne

Corrèze

Indre

1

2

3

4

5

15

6

19

7

8

18
14

1716

9

10

11

12

13

En 2012, INTERBIO Nouvelle-Aquitaine, 
association interprofessionnelle bio 
régionale, a créé le label « Territoire BIO 
Engagé » : c'est la première démarche 
de labellisation bio des collectivités 
territoriales proposée en France. Le label 
Territoire BIO Engagé est soutenu par 
la Région Nouvelle-Aquitaine et la DRAAF 
Nouvelle-Aquitaine dans le cadre 
du Pacte Bio régional.
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Des doubles sens cyclables vont être 
mis en œuvre dans le courant 
de l’automne sur la commune. Pour 
rappel, un double-sens cyclable est 
une voie de circulation à double sens 
dont l’un est réservé aux cyclistes. 
Les conducteurs de véhicules 
motorisés y sont autorisés à circuler 
dans un seul sens, les cyclistes dans 
les deux sens. Ce type 
d’aménagement est couramment 
appelé « contre-sens cyclable ». Les 
cyclomoteurs y sont interdits, sauf 
exception. Cette disposition du code 
de la route est possible sur tout type 
de voirie (y compris limitée à 50 
km/h) mais obligatoire 
(sauf exceptions) en zone apaisée 

(zone 30 et zone de rencontre) depuis le décret du 30 juillet 2008. Il 
n’est donc pas anormal que vous puissiez croiser des cyclistes à « 
contre-sens » sur certaines portions de route, en centre-ville ou autour 
des écoles. Le double-sens cyclable répond néanmoins 
à des obligations signalétiques. Sur la commune, les panneaux 
et le marquage au sol sont en cours de déploiement. Les rues 
concernées : Jean Moulin, Gunther Koch, avenue des Écoles, Jean 
Rebier, Louis Guibert, Eugène Alluaud, Camille Corot, Général de Gaulle, 
René Gourinchas, avenue de Limoges, Jérôme et Jean Tharaud, Abel 
Fagois-Montplaisir, René Fonck, Marcel Lalu.

18 nouvelles places  
de stationnement 
 pour les vélos
Dans le courant de l’été, 9 nouveaux arceaux de 
stationnements vélo ont été installés aux Bayles, 
permettant de garer 18 vélos. Ces arceaux, installés 
par les services techniques, se trouvent sur 
le parking stabilisé à côté des terrains de pétanque 
(10 places) et à proximité du portail d’accès 
à la piscine/école maternelle (8 places). 
De nouveaux arceaux seront 
posés prochainement devant 
l’entrée du Parc des Bayles 
pour offrir de nouveaux 
stationnements aux 
personnes qui fréquentent 
l’Espace Bayles Isle, le Parc 
ou le plateau des Bayles.
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Conseils jardinage

Opération "Cyclistes brillez"
 rendez-vous le 17 novembre ! L 'Automne est là !

L’édition 2023 de cette opération se déroulera le vendredi 17 novembre à partir de 18h à 
la Maison du Temps Libre à  Isle (2 avenue de la République, Isle). Le  programme 
d’animation est le suivant :

> 18h-19h Contrôle technique des vélos, distribution de matériel de sécurité, village 
partenaire
> 19h-19h30 Balade à la découverte des aménagements cyclables d’Isle
> 19h30-20h Casse-croûte offert par Véli-vélo
> 20h-21h Mot du Maire puis diffusion du documentaire

Chaque année, en partenariat avec la FUB, la Sécurité Routière et la MAIF, l’association 
Véli-vélo Limoges organise l’opération « Cyclistes Brillez » dont l’objectif est de 
sensibiliser les cyclistes à l’importance d’un bon éclairage. En effet, avec le changement 
de saison, la nuit tombe de plus en plus tôt. Il est primordial de se rendre visible à vélo 
pour assurer sa propre sécurité, mais également pour protéger les autres usagers de la 
route. Malheureusement, tous les cyclistes ne sont pas encore bien équipés : 57 % de 
celles et ceux qui roulent en ville de nuit sont mal éclairés (source : enquête de l’association 

Prévention routière et de la MMA - mars 2018).

Du jaune, de l’oranger, du rouge, du marron, vos jardins se parent de mille couleurs,  
plus de doutes l’Automne est bien là !

Il est temps de ressortir vos outils. 

Au potager, après les récoltes vous pouvez désormais semer et planter les légumes pour l’hiver. 
Au verger et pour les arbustes il est aussi l’heure de planter, de même que pour vos massifs 
avec les plantes vivaces et les bulbes. 

Les doubles sens cyclables 

 bientôt en vigueur
Le geste citoyen
Pensez à nous aider 
à entretenir votre trottoir : 
avec les nouvelles normes 
phytosanitaires 
et environnementales, 
il est impossible pour 
les agents communaux 
d’entretenir la totalité des 
trottoirs de la ville en plus 
des 53 hectares d’espaces 
verts de notre belle 
commune. 

Si vous souhaitez  
de l’herbe bien verte,  

vous pouvez scarifier 
les zones denses 

en mauvaises herbes 
et semer du gazon. 

Psst… Jardinez malins !
le samedi 4 novembre, l’association 

des amis des Fleurs vous propose 
un Troc aux plantes de 9h à 12h. 
Rendez-vous à l'ancienne école 

de Mérignac !

Pour vos allées et abords 
de terrain, pensez à ôter 
les mauvaises herbes, 

les racines seront ensuite 
détruites avec les premières 

gelées.
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achetez vos places en ligne !

variété, dynamisme et bonne humeur 
au programme !

Concerts

Nouvelle saison culturelle

Grande nouveauté cette année : afin de 
réduire davantage le papier et de vous faire 
gagner du temps, vous pourrez acheter vos 
places de concerts directement en ligne 
sur Festik. 

Le mois dernier, vous avez découvert dans votre 
boîte aux lettres le nouveau programme culturel 
2023-2024, fraîchement édité. Vous pourrez 
retrouver toutes les informations sur notre site 
web, l’application mobile Intramuros et nos 
réseaux sociaux (Facebook et Instagram) tout 
au long de la saison.

Ce qui ne tue pas, 
Rachel Abbott
Roman policier adulte [cote P ABB]

Un soir, un appel à la police, deux corps retrouvés dans la 
somptueuse demeure des North. Celui de Marcus sans vie, 
celui d’Evie ensanglanté. Un jeu scabreux ? Une dispute qui 
aurait mal tourné ?
Derrière les apparences, qui est le bourreau et qui est la 
victime ? À travers les voix d’Evie et de Cleo, deux visages 
du défunt émergent.
Un roman choral qui illustre à merveille le dicton « la 
vengeance est un plat qui se mange froid ».

Brume tome 1 : Le réveil du dragon, 
Jérôme Pelissier et Carine Hinder
Bande dessinée Jeunesse [cote JBD BRU T.1]

Dans un village très superstitieux vit Brume, une 
impertinente petite fille persuadée d'être une sorcière. 
Secondée par Hugo, son copain le têtard à hublots, et 
Hubert, l'adorable cochon futé, elle décide d'ouvrir sa propre 
échoppe de sorcellerie ! Mais suite au ratage complet de sa 
première potion, ils se retrouvent à devoir combattre un 
dragon légendaire prêt à leur rôtir les fesses...  Tous à bord 
du chaudron tout-terrain pour une aventure pleine 
d'humour et de magie !
Le découpage des cases, le choix des couleurs, les répliques 
désopilantes, les frimousses des personnages, cette BD 
pétille d'inventivité et fourmille de petits détails cachés. Un 
régal à mettre entre toutes les mains !

Cette maison est hantée, 
Olivier Jeffers
Album Jeunesse [cote A JEF]

Une drôle petite fille vous invite chez elle. Elle a besoin 
d'aide : il paraît que sa maison est hantée !Mais elle, des 
fantômes, elle n'en a jamais vu... Réussirez-vous à trouver 
les esprits farceurs cachés dans le décor ? Partez à la chasse 
au fil des pages, et attention aux jeux de transparence !
Ce magnifique livre-concept mélange de vieilles photos 
d'architecture ancienne avec une technique de peinture sur 
papiers calques, pour un vrai plaisir de lecture ! À découvrir 
sans frémir dès 5 ans.

Simone, le voyage du siècle, 
Olivier Dahan
DVD Adulte [cote F SIM]

Ce film nous raconte l’histoire bouleversante et poignante 
de Simone Veil. S’entrelacent des flash-back de sa vie dans 
les camps de concentration et de sa carrière politique, 
luttant pour la liberté et les droits des femmes. Son 
humanisme, ses épreuves et son parcours nous ébranlent 
et nous prennent au cœur : il est impossible d’en sortir 
indemne.
Apprécions également la justesse des scènes, la sincérité 
des acteurs et l’incroyable arrangement musical qui 
intensifie l’émotion de ce film, qui nous offre un très bel 
hommage à Simone Veil, une femme militante, combattante 
et touchante.

Oui, oui… demandez votre carte et accédez 
à des milliers de ressources (documentaires, 
périodiques, romans, BD, CD, DVD, adultes 
et enfants) gratuitement ! Pour ce faire, 
rendez-vous au Centre Culturel Robert 
Margerit avec un justificatif de domicile 
et une pièce d’identité.

En plus des conseils littéraires, 
notre équipe vous a concocté 
un programme d’animations 
gratuites tout au long de l’année : 
raconte-tapis, expositions, dictée, 
escape-game, journées jeux...

Coup de cœur de la Médiathèque

Espace Bayles IsleCentre Culturel

Robert Margerit

programme 

culturel 2023

2024

Une médiathèque gratuite 
   pour petits et grands !

Petit plus

Scannez le QR code pour rejoindre le site ou  
https://billetterie.festik.net/culture-isle87/



Conseil Municipal 
du 28 juin 2023

 FINANCES 
•  Attribution de subvention classes découvertes et 

sorties scolaires – écoles communales.
•  Signature pour le renouvellement de la convention 

clauses sociales d’insertion et de promotion de 
l’emploi avec Limoges métropole.

•  Admission de titres en non-valeur.

 AFFAIRES GÉNÉRALES 
•  Signature d’une convention avec Concordia – chantier 

international de bénévoles.
•  Approbation du nouveau règlement intérieur de 

la Médiathèque - Commune d’Isle.

 PERSONNEL 
•  Remboursement frais déplacements.
•  Remboursement au réel des frais de repas exposés 

dans le cadre d’un déplacement pour les besoins du 
service.

 CULTURE 
•  Signature de contrats et conventions dans le cadre 

de la programmation du Centre culturel 
(médiathèque - ateliers loisirs - spectacles).

•  Ouverture de postes (CDD) intervenants ateliers loisirs 
saison 2023-2024.

 DÉLIBÉRATIONS SUR TABLE 
•  Tableau des effectifs.
•  Remboursement d’abonnements de piscine.

 LISTE DES DÉLIBÉRATIONS ADOPTÉES 
•  Recours au contrat d’apprentissage.

Conseil Municipal 
du 13 septembre 2023

 FINANCES 
•  Constitution d'un groupement de commande 

commune d'Isle /CCAS pour le renouvellement 
des contrats d'assurances de 2024 à 2027 
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À vos agendas !
 VENDREDI 6 OCTOBRE JOURNÉE 

Espace Bayles Isle – Forum Incog’Isle suivi d’un apéro 

dégustation par le Lions Club Isle Val de l’Aurence 

 SAMEDI 14 OCTOBRE  DE 14H À 17H 

Tennis, plateau des Bayles - Olympiades roses au 

profit de la Ligue contre le Cancer 87 : Liguons-nous 

contre le cancer à l'occasion d'Octobre rose : défis 

famille, parcours ludique, double express de tennis. 

Participation solidaire à partir de 5 euros. Événement 

organisé par les associations Urban Training Isle, Gym 

volontaire Isle / EPGV et Tennis Club Isle. 

 DIMANCHE 15 OCTOBRE JOURNÉE 

Maison du Temps Libre – Opération Vide ta chambre 

avec l’APE Isle - Vêtements de 0 à 14 ans, matériel de 

puériculture, meubles et décoration chambre d'enfant, 

jeux, jouets, articles de sport... 

 SAMEDI 21 OCTOBRE JOURNÉE 

Tennis – Photo géante avec tous les adhérents aux 

couleurs du club de Tennis 

 DU 21 OCTOBRE  AU 4 NOVEMBRE 

Tennis – Tournoi OPEN 

 SAMEDI 21 OCTOBRE DE 9H30 À 16H30 

5 rue Joseph Cazautets – Foire Fouille du Secours 

Catholique  

 DU DIMANCHE 22 AU MARDI 31 OCTOBRE 

Espace Bayles Isle – Exposition Isle est une artiste 

(environ 60 exposants : peintures, dessins, sculpture, 

mosaïque, photos)  

Echos du Conseil

 AFFAIRES GÉNÉRALES     
•  Signature d'une convention de mise à disposition d'un 

mini bus entre la commune d'Isle la commune de 
Condat sur Vienne et le collège Jean Rebier à Isle.

•  Convention d'Action Spécifique avec le SEHV 
-Diagnostic énergétique sur la MTL-service ESP87. 

•  Présentation du rapport annuel 2022 concernant le prix 
et la qualité du service public (RPQS) de gestion des 
déchets ménagers et assimilés. 

•  Présentation du rapport annuel 2022 concernant le prix 
et la qualité du service public (RPQS) de l'eau et de 
l'assainissement collectif et non collectif. 

•  Signature d'une convention avec la gendarmerie pour la 
mise à disposition de bâtiments. 

•  Adoption des modalités de passage à la gestion en flux 
du contingent réservataire de la commune d'Isle avec 
les bailleurs du territoire de Limoges Métropole. 

 URBANISME 
•  Cession d'un terrain à usage de chemin d'accès 

216 Rue Victor Hugo à Isle.

 PERSONNEL 
•  Délibération relative à la modification de la prise en 

charge des frais de transport dans le cadre des trajets 
domicile - travail.

•  Tableau des effectifs.

 DÉLIBÉRATIONS SUR TABLE 
•  Demande de subvention-Création d’une chaufferie 

biomasse au gymnase. 
•  Demande de subvention - création d’un terrain 

multisport au groupe scolaire Saint Exupéry.   
•  Demande de subvention - création d’une cour 

végétalisée groupe scolaire Saint Exupéry. 
•  Demande de subvention auprès du Syndicat Energies 

Haute Vienne luminaires de Noël 2023. 
•  Demande de subvention travaux de réaménagement 

de la Maison du Temps Libre en dojo. 
•  Cotisation COS

Le village doit son nom à un oratoire rural sous 
le vocable de « Notre Dame de Pitié » déjà établi en 
1538 selon l’historien Joseph Nadaud(1712-1775).  
Une petite statue de la Vierge rappelle ce patronage. 
L’arpentement de 1740 fait état de 8 maisons 
couvertes en paille. Le domaine agricole fut créé en 
1820, par Mr Mestadier, propriétaire des Bayles. 
De taille modeste, sa forte déclivité en rend 
l’exploitation bien difficile !  La commune 
l’acquiert en 1986, les bâtiments sont détruits pour 
faire place à une résidence de logements sociaux. 
Tout le monde connait le lavoir et surtout la 
fontaine, dont l’usage...

la suite de l'histoire en flashant ce code

Le Vallon de la Chapelle

Plus d’histoires sur www.ville-isle.fr

Chaque séance du Conseil municipal 
est ouverte au public. Si ce dernier n’a pas 
le droit d’intervenir dans les échanges 
pendant la réunion, l’équipe municipale 
accorde la parole au public présent à l’issue 
du Conseil avec « Le 1/4 d’heure citoyen ». 
Chaque personne présente peut alors 
interpeler le Conseil municipal sur un sujet 
d’ordre communal qui lui tient à cœur. 
N’hésitez pas à venir assister aux séances. 
Rendez-vous sur notre site internet pour 
connaître le calendrier des séances.

 SAMEDI 11 NOVEMBRE À PARTIR DE 8H45 
Stade du Gondeau – 27e course l’Isloise Daniel Pragout 
- VTT : 40, 25,15 Km, Pédestre 15 et 10 Km, Inscriptions 
sur place  

 VENDREDI 17 NOVEMBRE JOURNÉE 
U Express Isle – Dépistage gratuit du diabète 
avec le Lions Club Isle Val de l’Aurence

 VENDREDI 17 NOVEMBRE À 18H 
Maison du Temps Libre – Animations Cyclistes Brillez 

 VENDREDI 24 NOVEMBRE JOURNÉE 
U Express Isle – Collecte pour la Banque Alimentaire 
avec le Lions Club Isle Val de l’Aurence 

 SAMEDI 25 ET DIMANCHE 26 NOVEMBRE 
Maison du Temps Libre - Foire aux livres tous publics 
avec le Lions Club Isle Val de l’Aurence 

 VENDREDI 1er DÉCEMBRE SOIRÉE 
Boulodrome – Vente de sapins de Noël 
(sur précommande) auprès de l’APE (Association 
des Parents d’Élèves) d’Isle  

 SAMEDI 2 AU VENDREDI 29 DÉCEMBRE 
Préparez-vous pour votre programme Isle était une 
fois Noël  - édition 2023 – avec de nombreuses 
animations !!! 

 VENDREDI 8 ET SAMEDI 9 DÉCEMBRE 
U Express Isle – Caddithon (un caddie à gagner), 
dans le cadre du téléthon avec Lions Club Isle Val 
de l’Aurence
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